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« Vos Elus vous informent » édités par la Mairie d’Auffreville Brasseuil 
Sous la responsabilité de Monsieur Serge ANCELOT, Maire 

Rédactrice Mme GUIGARD Véronique, Conseillère Municipale 
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Sécuriser sa maison 
avant le départ en vacances ! 

Les vacances estivales arrivent à grands pas, la plage pour certains, la montagne pour d’autres, le soleil  et un 

repos bien mérité pour tous.  
Alors, pour que vacances riment avec sérénité, quelques gestes simples :  
 

 si ce n’est pas déjà fait, rejoignez le réseau Voisins Vigilants 
 

 inscrivez-vous à l’opération « Tranquillité Vacances » auprès de la Gendarmerie 
 

 demandez à une personne de votre entourage (voisin, ami, famille) de relever régulièrement le 

courrier et d’en profiter pour jeter un œil à votre maison 
 

 ne laissez pas traîner tout objet pouvant faciliter la pénétration dans votre maison (échelle, outils 
divers) 

 

 

 

Pendant tout le mois d’août, le secrétariat de la mairie ne sera assuré que 
les vendredis de 14 à 19 heures 

Uniquement en cas d’urgence, merci de joindre le téléphone d’astreinte : 
 

06.95.34.05.76 

HORAIRES D’ÉTÉ 
SECRÉTARIAT DE LA MAIRIE 

 

Bruno GOUJON, 
Conseiller municipal 

Responsable de la sécurité 

 

Comme chaque année, la fête de l’école aura lieu à la salle communale. Les élèves seront 

heureux de vous présenter ce qu’ils ont spécialement préparé pour la fin de cette année 

scolaire.  

10h30 – 12h00 : spectacle de l’école et remise des prix par les Élus 
12h00 – 13h00 : repas (sur réservation) 
13h00 – 16h00 : kermesse et tirage de la tombola à l’espace socio-culturel 
 

Sachez qu’un système d’alarme reste un très bon  moyen de se prémunir des cambriolages ! 
 

                                                                                                  

Cette année, la « Foire 

à Tout » n’aura pas lieu 

en septembre, mais 

reportée à l’année 

prochaine, au mois de 

mai 2019.  

INSCRIPTIONS SCOLAIRES FOIRE A TOUT 

Pour les nouveaux habitants, 
l’inscription de l’enfant s’effectue en 
mairie. Vous devez vous munir de votre 
livret de famille, d’un justificatif de 
domicile, du carnet de santé de l’enfant 
et si besoin du certificat de radiation. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

                 
                

  
      

 

 
 

  

 

    

 

 

 

 

                          

 
 
  

          
  

      
 
 
 

 

 

Organisée par la municipalité 

19H00 à la salle communale 

d’Auffreville-Brasseuil 
 

Soirée du 13 juillet 2018 
 

Soirée dansante animée 

par le Disc-Jockey  

Franck DESPALINS 
 

 

La buvette sera tenue 

par le CIADEC 

Un feu d’artifice sera tiré 

devant la salle communale 
 

(selon les caprices de la météo) 

 

Un punch de bienvenue 

offert par la mairie 

 

Restauration assurée par 

« Comptoir & prêt-à-manger » 
Galettes au sarrasin et crêpes sucrées 

(avec la farine du moulin de Brasseuil) 
& 

Hamburgers de qualité et frites maison 
 

 

 

 

 

 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
                                            

 

 

 

 
                               

Toute l’équipe municipale vous souhaite d’excellentes vacances… 
 

 

Avis aux propriétaires de chiens 
ABOIEMENTS INTEMPESTIFS = NUISANCES 

Nombreux sont celles et ceux qui se plaignent quotidiennement des aboiements 
répétés et intempestifs dans le village. 
 

En conséquence, nous demandons formellement aux propriétaires de nos amis les 
chiens d’agir au plus vite pour que cesse rapidement cette nuisance sonore 
irascible !  
 

 

 

STOP aux déjections animales sur la voie publique ! 
 
 

En application du règlement sanitaire départemental, les personnes 
accompagnées d’un chien ont l’obligation de ramasser les déjections que leur 
animal abandonnerait sur la voie publique (entre autre : chemin des Gâtines) 
 

Comme vous, nous aimons les animaux, mais il est indispensable que 
notre village soit respecté par tous. Nous comptons sur vous ! 

 

 

A vos agendas… 

  

 

Sortir les encombrants la veille au soir à partir de 19 heures. Après le 

passage de la collecte, l’emplacement doit rester propre et rentrer 

impérativement ce qui n’aura pas été enlevé. 

 

Ramassage des encombrants : MERCREDI  06  JUIN 

2018     

 

STATIONNEMENT 

Rue du Village 

Dans le cadre de la compétence voirie, la communauté 

urbaine (GPSEO Grand Paris Seine & Oise) a décidé 

l’implantation de panneaux supplémentaires d’interdiction 

de stationner rue du Village (du croisement de la rue des 

Clauselais  jusqu’au pont dit de  la Révolution), compte-tenu 

de la difficulté d’accès à la commune et en respect de 

l’arrêté en vigueur. 

 

La Gendarmerie, ayant copie de l’arrêté, prendra dès 

maintenant toutes dispositions de verbaliser les 

contrevenants. 

 

FLASH 
INFO 


